	A
	Entente 2003 avec TransÉnergie

	
	Services de Télécommunications



Client:  Vice-présidence Réseau
Le Client accepte que TransÉnergie lui facture en 2003, au centre de coût dédié 30001, les produits et services ci-après énumérés en tenant compte des éléments qui suivent:  

Compte tenu qu'en ce mois de septembre 2002 Hydro-Québec est présentement en processus de renégociation de contrat avec Connexim, et compte tenu que nous devons en cette même période de l'année produire les plans d'affaires 2003, la division TransÉnergie applique donc les mesures suivantes:

1) Transitoirement, nous reportons les montants de 2002 pour l'année 2003;

2) Une fois les négociations du contrat terminées, l'ensemble du volet financier sera révisé afin de refléter les nouvelles modalités.

	Produits et services
	Coûts totaux

	Téléphonie
	7 843 572 $

	Services corporatifs

· Télécommunications
	5 377 668 $

	Télécommunications spécialisées
	23 842 979 $

	Total
	37 064 219 $


Le Client identifie les besoins additionnels suivants et, dans la mesure du possible, un estimé des coûts additionnels 2003.

· TransÉnergie produira un rapport mensuel d'inventaire des radios mobiles mises à la disposition des entrepreneurs pour les responsables des centres de coûts concernés afin d'améliorer la gestion.
Ces rapports constituent un suivi dans le mouvement (transferts géographiques, fin de contrat,…), l'ajout et le retrait des radios mobiles.

· TransÉnergie produira un rapport final portant sur les inventaires des radios mobiles, pour chacune des directions, à la fin de l'année et sur demande de la part du client.
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